
Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 08/11/2024
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

         
  L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, LE 8 DU MOIS DE NOVEMBRE, À VINGT HEURES, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE  DE  BAZOGES  EN  PAREDS  DÛMENT  CONVOQUÉ  LE  4  NOVEMBRE  2024,  S’EST  RÉUNI  EN  SESSION 
ORDINAIRE, À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME LELOT CHRISTINE, MAIRE.

Secrétaire de séance : Emmanuel MAURIN

ELU
(7 avril 2024)

EN 
EXERCICE

PRÉSENT
(Signature)

ABSENT 
EXCUSE

ABSENT MANDATAIRE
(Signature)

AVRIL Jérôme Conseiller 
municipal

BRUSSEAU Laurence Conseillère 
municipale

Pouvoir  à  Mme 
CAILLEAUD 
Véronique

CAILLEAUD Véronique 1ère adjointe

FRON Régis Conseiller 
municipal

GABORIAU Emie Conseillère 
municipale

GERBAUD Pascal Conseiller 
municipal

LANNOY Sophie Conseillère 
municipale

Pouvoir  à  Mme 
MARSAUD Christia

LELOT Christine Maire

LIÈVRE Daniel Conseiller 
municipal

MACE Joëlle 3ème 
adjointe

MARSAUD Christia Conseillère 
municipale

MATHIVET Joël Conseiller 
municipal

  

MAURIN Emmanuel 2ème adjoint

PELTIER Cyrille Conseiller 
municipal

ROUAUD Benoist Conseiller 
municipal

15 15 12 2 1 2

D2024_11_08_04_090 
PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE – CONVENTIONS DE PARTICIPATION POUR LA 

COUVERTURE DU RISQUE PRÉVOYANCE DES AGENTS
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EXPOSÉ

Dans le souci d’assurer une couverture de prévoyance de qualité aux agents à effet du 1er janvier 2025,  le 
conseil  municipal,  par délibération  D2024-03-02-010 du  15/03/2024,  après avis du CST du  12/02/2024 a 
donné mandat Centre de gestion de Vendée, membre du groupement de commandes constitué des 5 Centres 
de Gestion de la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social 
au niveau régional en vertu des dispositions de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la 
Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale, ainsi que pour la réalisation d’une 
mise  en  concurrence  visant  à  la  sélection  d’un  ou  plusieurs  organismes  d’assurance  et  la  conclusion  de 
conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance des agents à effet du 1er janvier 2025.

Ainsi, les Centres de gestion et les organisations syndicales ont :

- engagé un processus de négociation qui a abouti à un accord collectif régional en date du 9 juillet 2024,

- lancé une consultation au niveau régional pour être en mesure de proposer aux employeurs publics 
territoriaux l’adhésion à des conventions de participation et la souscription aux contrats d’assurance 
collectifs, de prévoyance complémentaire à compter du 1er janvier 2025, adossés à celles-ci.

Cette  mutualisation  des  risques,  organisée  au  niveau  régional,  permet  de  garantir  aux  personnels  des 
employeurs publics territoriaux : 

l'accès à des garanties collectives sans considération notamment de l'âge, de l'état de santé, du sexe ou de 
la catégorie professionnelle ;

un niveau de couverture adéquat reposant sur les garanties les plus pertinentes compte-tenu des besoins 
sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés ;

le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant 3 ans.

Le Maire  précise qu’afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des agents, il  
convient de :

- Choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l’ensemble des agents garantissant les 
risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90 % ou 95 % des revenus nets 
des agents (TBI, NBI et RI) ;

- Définir la participation en tant qu’employeur, cette participation ne pouvant pas être inférieure à 50 % 
du  montant  de  la  cotisation  acquittée  par  les  agents  au  titre  du  régime  de  base  à  adhésion 
obligatoire retenu.

L’avis du CST en date du  12/02/2024 a été formalisé par un accord collectif local signé le  09/07/2024 
venant entériner : 

- le caractère obligatoire de l’adhésion des bénéficiaires et les éventuelles dispenses d’adhésion,

- leur choix de régime au regard des niveaux de garanties proposés,

- les taux de cotisations et la répartition des cotisations entre les bénéficiaires et l’employeur.
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VU

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  le  Code  général  de  la  fonction  publique,  et  notamment  les  articles  L.452-11,  L.  221-1  à  L.  227-4  et  
L. 827-1 à L. 827-12 ;

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ;

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales 
et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la 
fonction publique ;

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021  relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ;

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation  obligatoire  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  à  leur 
financement ;

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire 
dans la Fonction Publique Territoriale ;

Vu  le  schéma  régional  de  coopération,  mutualisation  et  spécialisation  adopté  par  délibérations 
concordantes des cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022 ;

Vu la délibération D2024-03-02-010 du conseil municipal en date du 15/03/2024  donnant mandat au Centre 
de gestion de la Vendée, membre du groupement de commandes constitué des 5 Centres de Gestion de la 
région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social au niveau régional 
et pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance 
et la conclusion de conventions de participation pour la couverture du risque Prévoyance.

Vu l’accord collectif régional du 9 juillet 2024 relatif aux régimes de prévoyance complémentaires, à adhésion 
obligatoire, du personnel des Centres de Gestion des Pays de la Loire et des employeurs publics territoriaux 
ayant formalisé l’un de ces régimes.

Vu  l’accord  collectif  départemental  du  16  septembre  2024  instituant  un  régime  de  prévoyance 
complémentaire, à adhésion obligatoire, au bénéfice de l’ensemble du personnel.

Vu  l’accord  collectif  départemental  du  16  septembre  2024  instituant  un  régime  de  prévoyance 
complémentaire, à adhésion obligatoire, au bénéfice de l’ensemble du personnel.

Vu l’avis du CST en date du 04/11/2024.

CONSIDÉRANT

Les motifs exposés ci-dessus.

PROPOSITION DU MAIRE
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1. Adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et 
au contrat collectif à adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l’ensemble des agents de la 
commune de Bazoges-en-Pareds.

2. Souscrire la garantie de base à adhésion obligatoire  à hauteur de  90 % du revenu net des 
agents en cas d’Incapacité Temporaire de Travail ou d’Invalidité à effet du 1er janvier 2025 ;

3. Participer financièrement à la cotisation des agents (de façon identique pour tous les agents), 
conformément à l’accord collectif local, à hauteur de :                                                                   
50 % de la cotisation acquittée par les agents au titre du régime de base à adhésion obligatoire 
(incapacité et invalidité).

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE
EFFECTIF 

LÉGAL
MEMBRES 

EN 
EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 12 2 14 1 13 13 0

Le Maire, Christine LELOT
  
  

                                                                                                        #signature#

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 15/11/2024

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 
mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours :
-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou
-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou
-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 
l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX. 
Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 
L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois.

4
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS – 
Tél : 02 51 51 25 19
Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr
Code commune : 85014
Siret : 21850014800075

Signé électroniquement par :
Christine Lelot
Date de signature : 14/11/2024
Qualité : Maire de Bazoges en
Pareds

http://www.telerecours.fr/
https://bazoges-en-pareds.fr/
mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


le 04/11/2024
               

Monsieur Philippe RICHIER
Maire de BAZOGES-EN-PAREDS
Mairie
4, Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
85390 BAZOGES-EN-PAREDS

Notification de l’avis du Comité Social Territorial du 04/11/2024

Descriptif de la saisine (dossier 7544) :

Motif de saisine : Protection sociale complémentaire

Avis du comité social territorial :

Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics : 
favorable à l'unanimité (favorable : 7 /défavorable : 0 /abstention : 0)

Collège des représentants du personnel : 
favorable à la majorité  (favorable : 4 /défavorable : 0 /abstention : 3) 

Conformément à l’article 93 du décret n°2021-571 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, je vous remercie de m’informer de la 
suite qui sera réservée au présent avis, dans un délai de deux mois.

Le Président

Eric HERVOUET
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